
IV
PROTOCOLE

À L'ACCORD SUR LA CESSATION DE LA GUERRE ET LA
RESTAURATION DE LA PAIX AU VIET-NAM

CONCERNANT
LA COMMISSION INTERNATIONALE DE CONTRÔLE ET DE

SURVEILLANCE

es parties prenant part à la Conférence de Paris sur le Vîet-Nam,

n application de l'Article 18 de l'Accord sur la Cessation de la Guerre et
stauration de la Paix au Viet-nam signé à la date ci-dessus, prévoyant la
:on de la Commission internationale de Contrôle et de Surveillance,

ont convenues de ce qui suit:

ARTICLE 1

a mise en application de l'Accord incombe aux parties signataires de
>rd.

a Commission internationale est chargée d'assurer le contrôle et la
illance de la mise en oeuvre des dispositions prévues à l'Article 18 de
>rd. Dans l'accomplissement de ces fonctions, la Commission internatio-


